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- recours au crédit à la consommation notamment suivi de retraits en espèces d’une partie importante des 
fonds prêtés ou de leur totalité et/ou de virements à l’étranger,  

- déplafonnements successifs d’une carte de paiement ou de crédit en vue de retraits d’espèces, 
- retrait total (ou quasi-total en laissant un solde faible) des avoirs sur les comptes, livrets d’épargne ou 

contrats d’assurance-vie, 
- réactivation d’un compte ou d’une carte bancaire, 
- paiement des rançons à la suite d’un enlèvement ou d’un vol de données personnelles. 
 
L’ensemble de ces critères restent subjectifs mais leur cumul rend l’information plus pertinente. 
 
100. Compte tenu du développement du prosélytisme en faveur du terrorisme en prison, les organismes sont 
invités à examiner de près les relations d’affaires avec les personnes incarcérées.  
 
En outre, les proches de ces personnes qui n’appartiennent pas nécessairement au cercle familial peuvent leur 
apporter du soutien. Par conséquent, les organismes veillent également à mettre en œuvre une surveillance des 
opérations réalisées au bénéfice des personnes incarcérées ou à destination de la régie comptable d’un 
établissement pénitentiaire. Lorsqu’ils détectent de telles opérations, ils analysent le fonctionnement du 
compte de ces proches afin de déterminer notamment si parmi les opérations effectuées certaines d’entre elles 
sont susceptibles de présenter un lien avec le financement du terrorisme et réévaluent le cas échéant le profil 
de la relation d’affaires.  
 
101. Il est particulièrement important que les organismes financiers procèdent, sans délai, à une DS dès lors 
qu’ils ont rassemblé suffisamment d’éléments pour établir le soupçon de financement du terrorisme. 
 

2.4.4. Le soupçon de fraude fiscale (II de l’article L. 561-15) 
 
102. L’article 1741 du Code général des Impôts dispose que le délit de fraude fiscale est constitué par la 
soustraction frauduleuse ou la tentative de soustraction frauduleuse à l’établissement ou au paiement total ou 
partiel des impôts dus. 
 
103. Le délit de fraude fiscale peut être constitué par : 

- omission volontaire de déclaration dans les délais prescrits ; 
- dissimulation volontaire des sommes sujettes à l’impôt ; 
- organisation d’insolvabilité ou manœuvres mettant obstacle au recouvrement ; 
- ou en agissant de toute autre manière frauduleuse. 

 
104. Lorsque l’organisme financier sait, soupçonne ou a de bonnes raisons de soupçonner que les sommes ou 
opérations proviennent d’une fraude fiscale, il les déclare à TRACFIN s’il identifie l’un des 16 critères définis 
au II de l’article D. 561-32-1. En effet, une déclaration portant sur un soupçon de fraude fiscale est effectuée 
lorsque les deux conditions cumulatives prévues au II de l’article L. 561-15 sont remplies :  
 

- l’organisme financier sait, soupçonne ou a de bonnes raisons de soupçonner que les sommes ou 
opérations proviennent d'une fraude fiscale ;  

- au moins un des critères définis au II de l’article D. 561-31-2 est identifié. 
 

Les critères mentionnés au II de l’article D. 561-32-1 sont alternatifs, ce qui implique que les organismes 
financiers déclarent à TRACFIN toute opération répondant à l’un au moins d’entre eux, lorsqu’ils soupçonnent 
que les sommes proviennent d’une fraude fiscale.  
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105. Les organismes financiers procèdent à une analyse de chaque opération atypique détectée, afin de lever le 
doute ou de structurer le soupçon et dans l’hypothèse d’un soupçon de fraude fiscale, de déterminer si l’un des 
critères, au moins, est satisfait.  
 
Par exemple, lorsque l’organisme détecte des retraits d’espèces présentant un caractère inhabituel (de par leur 
montant et/ou leur fréquence) et s’il soupçonne que les fonds proviennent d’une fraude fiscale, il adresse une 
DS si le client refuse ou est dans l’impossibilité de produire des pièces permettant de justifier la provenance 

                                                           
 

 

106 Instruction DGFIP du 26 juillet 2010. 
107 Lignes Directrices ACPR relatives à la LCB-FT dans le domaine de la gestion de fortune, mars 2014 §47. 

 
Dans le cadre des activités de gestion de fortune, les organismes financiers portent une attention particulière 
aux situations présentées dans les critères de fraude fiscale mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 9°, 10° et 15° : 

- l’utilisation de sociétés écran, dont l’activité n’est pas cohérente avec l’objet social ou ayant leur 
siège social dans un État ou territoire qui n’a pas conclu avec la France une convention fiscale 
permettant l’accès aux informations bancaires, identifié à partir de la liste blanche publiée par 
l’administration fiscale106, ou à l’adresse privée d’un des bénéficiaires de l’opération suspecte ou chez 
un domiciliataire au sens de l’article L. 123-11 du code de commerce (critère 1°) ; 

- la réalisation d’opérations financières par des sociétés dans lesquelles sont intervenus des 
changements statutaires fréquents non justifiés par la situation économique de l’entreprise (critère 
2°); 

- le recours à l’interposition de personnes physiques n’intervenant qu’en apparence pour le compte de 
sociétés ou de particuliers impliqués dans des opérations financières (critère 3°) ;  

- la difficulté d'identifier les bénéficiaires effectifs et les liens entre l'origine et la destination des fonds 
en raison de l'utilisation de comptes intermédiaires ou de comptes de professionnels non financiers 
comme comptes de passage, ou du recours à des structures sociétaires complexes et à des montages 
juridiques et financiers rendant peu transparents les mécanismes de gestion et d'administration (critère 
9°) ; 

- les opérations financières internationales sans cause juridique ou économique apparente se limitant le 
plus souvent à de simples transits de fonds en provenance ou à destination de l'étranger notamment 
lorsqu'elles sont réalisées avec des États ou des territoires visés au critère n°1, c’est-à-dire avec un 
État ou un territoire qui n'a pas conclu avec la France une convention fiscale permettant l'accès aux 
informations bancaires (critère 10°) ; 

- le dépôt par un particulier de fonds sans rapport avec son activité ou sa situation patrimoniale connue 
(critère 15°). 

Ils se réfèrent, en vue de la mise en œuvre des critères mentionnés aux 1° et 10°, à la liste blanche publiée par 
l’administration fiscale s’agissant des États ou territoires qui n’ont pas conclu avec la France une convention 
fiscale permettant l’accès aux informations bancaires, et plus largement, aux lignes directrices de l’ACPR sur 
la gestion de fortune107.  
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des fonds ou le motif avancé des paiements. Les deux conditions de la DS de fraude fiscale au titre du II de 
l’article L. 561-15 sont alors réunies : 

- d'une part, l’organisme sait, soupçonne ou a de bonnes raisons de soupçonner que les sommes 
proviennent d’une fraude fiscale et, 

- d’autre part, le critère prévu au 11° est a priori rempli. 
Il en est de même lorsque l’organisme soupçonne que les fonds proviennent d’une fraude fiscale et qu’il 
détecte: 

- sur un compte professionnel, des retraits ou des dépôts fréquents d’espèces, et que ces opérations ne 
sont pas justifiées par le niveau ou la nature de l’activité économique du client ; le critère prévu au 8° 
étant a priori rempli ; 

- sur un compte de personne physique (ou un contrat d’assurance) des dépôts de fonds (y compris en 
espèces), sans rapport avec la situation connue du client ; le critère visé au 15° étant a priori rempli108. 

 
Les donations 

La donation est à déclarer auprès de l’administration fiscale par le donataire. Il appartient donc à celui-ci de 
produire les justificatifs d’une telle démarche ou un document notarié relatif à la donation.  
Cas 1 : M. A remet sur son compte, à la banque X, 4 chèques d’un montant total de 415 k€, tirés sur le compte 
de sa mère, à la banque Z. C’est à M. A, donataire et client de la banque X, de justifier de la déclaration de 
donation à la DGFiP.  
Cas 2 : en 9 mois, 535 k€ sont retirés en espèces sur le compte d’une cliente à haut revenus, Mme S, âgée de 
90 ans. En parallèle, de nombreux versements d’espèces sont relevés sur les comptes de ses enfants et petits-
enfants, tenus dans la même banque. Si la banque soupçonne des donations non déclarées, c’est à ces derniers 
qu’elle devra demander les justificatifs fiscaux de donation.  
Cas 3 : M et Mme B, résidents fiscaux français, reçoivent sur leur compte à la banque X, un virement de 400 
k€ provenant d’un compte suisse au nom du père de M. B, également client de la banque X. Ils fournissent une 
attestation de la banque suisse confirmant l’origine des fonds. Ceux-ci sont virés sur le compte d’une SCI en 
vue de l’acquisition d’un bien. La justification de la déclaration, à l’administration fiscale, des sommes au titre 
d’une donation incombe à M. et Mme B, celle de la déclaration du compte à l’étranger au père de M.B. 

Dans tous les cas, le fait que la banque du donataire soupçonne une donation non déclarée n’exonère en rien la 
banque du donateur de s’interroger sur l’origine des fonds. 

                                                           
 

 

108 Cf. Décision de la Commission des sanctions de l’ACPR rendue le 19 juin 2015, p.15: « …que le total des versements 
effectués depuis l’entrée en relation d’affaires (130 000 euros) et les montants versés en cinq mois (116 000 euros) sont 
sans rapport avec la situation connue de la cliente ; qu’au vu de ces éléments, l’organisme aurait dû réaliser une DS, 
notamment au titre du II de l’article L. 561-15 et du critère 15 de l’article D. 561-32-1 du CMF… ». 


